	
	

	
	COMPTE-RENDU D’AUDIT DE RECOMMANDATION

	
	

	
	Sujet :
	Activité du groupe conventions internationales

	
	Lieu :
	UG de SEDAN

	
	Date :
	Du 18 novembre 2011 au 05 janvier 2012

	
	Agents rencontrés
	Mme Thérèse MALCUIT 

Mme Sylvie TISSIERE

Mme Marie-Antoinette WATELET

Mme Fabienne DEGLAIRE

M. Didier KREBS

M. Pascal PENEZ


Rappel de la mission :

Réalisation d’un audit sur le groupe en charge de la gestion des dossiers de relations internationales au sein de l’UG de  Sedan.

Rappel des objectifs :

Réaliser un état des lieux en analysant :
- Les ressources

- Les charges de travail

- La production 

- Les circuits de traitement des dossiers 
- Les résultats 

- Les dispositions prévues dans le cadre de la mutualisation

- Les objectifs et indicateurs de la mutualisation

- L’impact de la mise en place des dispositions relatives au Nouveau Règlement Européen

Proposer une nouvelle organisation reposant sur :
- Des circuits de traitement optimisés

- Des méthodes de travail revues

- Un suivi des charges de travail et des soldes

- Un suivi des objectifs et des indicateurs 

Etre le référent technique relations internationales
En tant que membre de groupe national sur la mise en œuvre des nouveaux règlements communautaires, assurer le soutien technique du groupe.

1. Analyse  de l’existant

1.1. Les ressources

Le groupe Conventions Internationales se compose de 4 techniciens correspondant à un  effectif en ETP de 3.8
Ce groupe assure une aide régulière au groupe PN. 

1.1.1. L’aide aux PN :

Après analyse des données OSCARR, cette aide a représentée 963 heures au cours de l’année 2011 soit 0.7 ETP.
	Aide aux PN

	Activités
	Temps (En heures)
	%

	Contrôle interne
	121,70
	12,64%

	Prises en Charges BBD EP MT…
	28,80
	2,99%

	Prises en Charges cures
	3,80
	0,39%

	PPN ASSURES
	270,70
	28,11%

	PPN TIERS
	160,70
	16,69%

	SCAN Vidéocodage Assurés
	214,90
	22,32%

	SCAN Vidéocodage Tiers
	129,80
	13,48%

	Vidéocodage et transfert
	32,50
	3,38%

	Total
	962,90
	100,00%


1.1.2. Les relations internationales :

Les 3.1 ETP affectées au traitement des dossiers RI par type d’activité représentent :

	Conventions Internationales

	Activités
	Temps (En heures)
	%

	Archivage
	149,00
	3,45%

	Réclamations courriers+tiers
	3,30
	0,08%

	Réclamations Téléphoniques+TIERS
	239,50
	5,54%

	Prise d'appel téléphonique
	2,80
	0,06%

	Numérisation Soins à l'étranger
	3,20
	0,07%

	RELAT INT Formulaires autres que E
	735,00
	17,00%

	RELAT INT CLEISS
	136,70
	3,16%

	RELAT INT Détachements
	723,40
	16,74%

	RELAT INT Echéancier
	624,00
	14,44%

	RELAT INT Formulaires 
	1289,40
	29,83%

	RELAT INT ZOAST 
	347,20
	8,03%

	Total
	4253,50
	98,40%


1.1.3. L’aide aux PE :

Les agents du groupe ont également assuré une aide au PE au cours du premier semestre 2011 à raison d’un ETP jour en moyenne de janvier à avril. Ces chiffres doivent faire l’objet d’une confirmation par l’UG de CH2. (Pas d’accès à Oscarr)

1.2. Les charges de travail RI
	
	Année 2009
	Année 2010
	Année 2011
	Evolution 2010/2011

	Imprimés autres
	2572
	3530
	3014
	- 15%

	Détachements
	350
	3442
	3970
	+ 15%

	Formulaires E
	1701
	2050
	2441
	+ 19%

	ETR
	NC
	Partiel
	1903
	---

	CLEISS
	180
	147
	170
	+ 16%

	ZOAST
	NC
	NC
	NC
	---

	Réclamations
	NC
	NC
	NC
	---

	Total
	4803
	9169
	11482
	


Ces données issues du tableau de bord interne repose sur les arrivées de dossiers papiers. Les demandes réceptionnées par mail (Pour les détachements en particulier) ne sont pas reprises ou le sont depuis peu. Il apparaît après comparaison des chiffres issus d’OSCARR que la production est nettement supérieure aux arrivées.

1.3. La production
	Conventions Internationales

	Activités
	Nombre de dossiers
	Prod. Moy. Heure
	Variation

	RELAT INT Formulaires autres que E
	2682
	3,6
	de 3,4 à 4,1

	RELAT INT CLEISS
	181
	1,3
	de 1,2 à 1,5

	RELAT INT Détachements
	5772
	8,0
	de 6,7 à 9,4

	RELAT INT Formulaires
	3953
	3,1
	de 2,8 à 3,6

	RELAT INT ZOAST
	6663
	19,2
	de 15,6 à 22,2

	
	19251
	
	


1.4. Les circuits de traitement

1.4.1. Les arrivées :
- Les dossiers des assurés ardennais arrivent par courrier via le siège

- Les dossiers de trois caisses mutualisées arrivent par courrier direct à raison d’un envoi par semaine.

- Les demandes de détachement arrivent pour une grande partie par mail, courrier et fax. 
1.4.2. Le tri des documents :

Pas de tri spécifiques, les documents sont classés par journées d’arrivée.
1.4.3. Les instances :


La gestion des instances est organisée sur la base d’un échéancier papier. Il s’agit principalement des dossiers crées qui sont en attente de retour de traitement RNIAM pour la délivrance de la Carte Vitale.
1.4.4. Les dossiers des autres CPAM :

Pas de classement spécifique ils sont intégrés aux journées dans le solde.
1.4.5. L’archivage :

L’ensemble des documents émis ou reçus doit être conservé pendant une durée de dix ans à compter de la date de fin du droit.
L’archivage est organisé sur la base d’un dossier par assuré avec classement alphabétique pour tous les dossiers migrants en entrée.
1.4.6. Le solde :

Les dossiers en solde sont classés par journées d’arrivées multi caisses.

1.4.7. Le traitement des dossiers :

Les dossiers sont traités par ordre d’arrivée, toutes caisses confondues.

Pas de priorité de traitement à l’exception des demandes de détachement qui obligent une réponse rapide aux employeurs. Ces demandes de détachement sont traitées au jour le jour, une organisation interne au groupe est mise en place afin d’assurer la continuité de ce service aux employeurs.

A l’occasion de la création des dossiers de migrant, le traitement lié au RNAIM jusqu’au suivi de l’indicateur et l’envoi des pièces d’état civil est assuré pour l’ensemble des dossiers des 4 départements par le pole RI de Sedan

1.5. Les objectifs 

Il s’agit d’un objectif commun pour l’ensemble des caisses soit un délai de traitement des dossiers de 14 jours et de 10 jours pour les détachements avec 80% de cartes européennes délivrées.
1.6. Les résultats

Les délais de traitement sont maîtrisés depuis plusieurs mois avec un solde moyen de 7 jours depuis novembre 2011.
Après une période difficile en 2011, durant la période d’été, générée par la priorité donnée au traitement des PN, la situation de solde est revenue dans les délais.
Concernant le taux de délivrance des cartes européennes celui-ci est difficilement évaluable si ce n’est que manuellement.

1.7. L’impact des nouveaux règlements

La mise en œuvre des nouveaux règlements européens applicables depuis le 1er mai 2010 n’a eu, à ce jour, qu’un très faible impact sur le traitement des dossiers. 

Dans un premier temps ces changements concernent l’utilisation de nouveaux documents portables qui remplace les anciens formulaires E 106, E 109, E 120 et E121.

La CNAMTS via la lettre réseau LR-DDO-72/2011 du  15 avril 2011 recommande l’utilisation progressive de ces nouveaux formulaires.  

La lettre réseau LR-DDO-171/2011 du 14 novembre 2011 complète l’information relative aux nouveaux imprimés et présente les nouveaux documents structurés (SED) utilisés dans les échanges entre organismes assureurs européens. Ces SED peuvent être utilisés provisoirement sous forme papier en remplacement des anciens formulaires de type Exxx dans l’Union Européenne.

Cette information s’avère indispensable puisque les caisses françaises reçoivent depuis plusieurs mois ce type de documents qui émanent de certains pays rédigés en langue anglaise. 
Il convient toutefois de noter que le suivi des dossiers doit être prévu puisque le formulaire S1 (E106 ou E121) est maintenant délivré jusqu'à annulation du droit. 
2. Les remarques
- L’évaluation de la charge de travail n’était que partielle sur l’année 2011. Celle-ci est toutefois en évolution sur certains postes.

 . 

- Le temps de traitement des dossiers est très variable (de 5mn à une heure ou plus) suivant qu’il s’agisse d’une création de migrant frontalier avec suivi RNIAM, de migrant de passage, de modification de droit, de détachements ou de soins à l’étranger. Le traitement des détachements reste une contrainte.
- Le suivi de traitement RNIAM (rejets, pièce état civil, etc.) des dossiers de 4 caisses est très chronophage. Peu de dossiers concernés pour acquérir une compétence et gagner en efficience.
- La gestion des accords pour séjour hors de France pour les assurés en arrêt de travail me semble en décalage total avec les règles de gestion du risque. 
- Les contraintes de l’archivage génèrent beaucoup de manipulation de documents et l’obligation de nombreuses photocopies
- Le traitement des dossiers de soins à l’étranger n’est pas tracé dans OSCARR

- Les niveaux 2 Eptica  traités ne sont pas comptabilisés dans la charge de travail

- Le traitement des nouveaux formulaires prévus par le nouveau règlement génère encore beaucoup de questions tant sur le plan technique qu’organisationnel.

3. Les recommandations

- Revoir la suivi de la charge de travail en y intégrant tous les types de dossiers en entrée quelque soit le type d’entrée.
- Analyser les données d’entrées afin de déterminer des éventuelles variations de charges suivant les périodes de l’année. 
- Intégrer le suivi obligatoire des dossiers frontaliers français à partir de l’outil E106 existant.

- Revoir les données de production dans OSCARR qui doivent être en adéquation avec les entrées et représentatives des contraintes liées aux différents types de dossiers (Formulaires, création, modification, etc.)
- Sortir des activités du groupe des taches pour lesquels les agents n’ont pas la maîtrise technique. (RNIAM et séjour hors de France des assurés en IJ) Dans ce dernier cas la délivrance de l’imprimé reste de la compétence de Sedan mais il me semble que la décision est de la compétence du pole IJ

- Favoriser la mise en place d’échange de documents par mails avec les organismes étrangers. Etudier la problématique de la signature et de l’identification de la Caisse (Solution via Webmatique), afin d’éviter les éditions, photocopies et envois par courrier.
- Sensibiliser et/ou former les agents du pole clientèle sur les conventions internationales et la délivrance de quelques imprimés basiques

- Réaliser une étude sur les détachements en analysant les procédures actuelles de déclaration par les employeurs. (Exemple : Intégrer les changements prévus par le nouveau règlement pour les assurés fréquemment détaches dans plusieurs pays d’Europe)

- Etudier la faisabilité d’un archivage numérique des documents à conserver 
Charleville le 31 janvier 2012

Jean Luc LOISON
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